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Doc’Camp 2025 – cas d’école « Politique documentaire et inclusivité »

Atelier 8 « Politique documentaire et inclusivité, définitions et cas d’école »
Durée totale : 90 minutes
Déroulé 
Le début de l’atelier comprend un rapide tour de table ainsi que quelques définitions proposées par les animateurs. (10 minutes)
Viennent ensuite les cas d’école proprement dit
Présentation du cas d’école A (5 minutes)
Les collections et la politique documentaire au service de l’inclusivité
Anaïs est étudiante en licence de biologie. Elle présente un trouble du neurodéveloppement (TND) combinant plusieurs particularités : des traits du spectre autistique (TSA) qui font qu’elle a besoin de routines stables, de consignes explicites et d’un environnement prévisible, un trouble de l’attention avec hyperactivité (TDAH) qui rend difficile la concentration prolongée sur un texte dense ou non structuré et une dyslexie qui ralentit sa lecture et rend la compréhension plus fatigante. 
Anaïs apprend efficacement quand elle peut s’appuyer sur des supports numériques interactifs, utiliser des outils d’aide à la lecture et organiser son travail de manière visuelle et séquencée. Son enseignant recommande un manuel de biologie moléculaire pour le cours. Ce manuel n’existe qu’en version papier, et les droits d’auteur interdisent sa numérisation complète. À la bibliothèque, Anaïs aimerait pouvoir lire sur sa tablette, ajuster la police, écouter le texte ou annoter les passages importants, mais cela n’est pas possible. Elle se sent freinée dans son apprentissage, dépendante de ses pairs, et a l’impression que le format des collections ne correspond pas à ses besoins cognitifs.
Objectif de l’atelier :
Les besoins réels d’Anaïs en termes d’accès aux ressources, d’organisation et concentration, de lecture et compréhension, d’accompagnement et communication, sont explicités au groupe. Il s’agit de réfléchir à ce que le SCD pourrait mettre en place comme pistes d’actions, à travers ses collections, ses acquisitions et sa politique documentaire, pour mieux répondre à ces besoins. Les propositions peuvent s’articuler autour de deux niveaux d’action : immédiat (ajustements ou médiations locales) et structurel (orientations stratégiques et critères de politique documentaire).
Le rédactionnel peut être constitué de simples notes écrites, avec ou sans illustrations, d’un poster, d’une carte mentale, de deux ou trois slides, ou tout autre type de présentation facile à réaliser.

Présentation du cas d’école B (5 minutes)	
Un collectif d’étudiant(s) se faisant appeler « Viril’études » dénigre et menace votre bibliothèque universitaire sur certains réseaux sociaux : ce collectif dénonce la présence dans les collections de la BU d’ouvrages de bell hooks (qui sont dans les rayons de sociologie - anthropologie) ainsi que l’abonnement à la revue La déferlante (qui est avec la presse généraliste), documents qu’il qualifie de « machins féministes woke ».	 
Au nom du « pluralisme idéologique » sic, le collectif exige que la bibliothèque achète les deux ouvrages suivants d’Alain Soral :	
Sociologie du dragueur : le livre sur l'amour et la femme (2023, Kontre kulture)	
Vers la féminisation : démontage d'une stratégie oligarchique (2024, Kontre kulture)

Objectif de l’atelier :	
Réfléchir à des pistes d’actions et argumentaires :		
- d’une part pour mieux faire comprendre les principes et/ou méthodes de la politique d’acquisition dans la charte de politique documentaire de la bibliothèque	
- d’autre part pour répondre et communiquer dans une telle situation	
Autrement dit, quels sont les principes fondamentaux de la politique d’acquisition en contexte académique ? Quels arguments « pédagogiques » pour communiquer sur la politique d’acquisition qu’il s’agisse de documents académiques ou de documents un peu plus « grand public », en allant au-delà des exemples cités ? Quelle communication en général sur la politique documentaire dans une BU ?	

Le rédactionnel peut être constitué de simples notes écrites, avec ou sans illustrations, d’un poster, de deux ou trois slides, ou tout autre type de présentation facile à réaliser


Les participants choisissent de traiter l’un ou l’autre des cas d’école et se répartissent dans deux sous-groupes (5 minutes)


Les sous-groupes constitués peuvent poser des questions complémentaires à chacun des animateurs (10 minutes)


Chaque sous-groupe dispose ensuite de 45 minutes au maximum pour échanger et rédiger sa liste d’actions et/ou d’arguments (45 minutes)	


En fin d’atelier chaque sous-groupe dispose encore de 5 minutes chacun pour faire une restitution orale (10 minutes)
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